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Bill C-6 Excludes conversion therapy practices targeting transgender people 
 

Dear Members of the House of Commons Standing Committee on Justice and Human Rights: 
 
I am a clinical psychologist and owner of Tall Tree Psychology, a practice specializing in 
working with transgender, non-binary and gender diverse people. Additionally, I myself am a 
transgender person. Through my work as a clinician and as a transgender person navigating life, 
I have witnessed the profound psychological harm and damage caused by gender invalidating 
practices such as conversion therapy. I am writing to you today in the hopes of communicating 
the importance of ensuring that Bill C-6 adequately defines conversion therapy in order to 
protect transgender and gender-diverse Canadians from being subjected to these harmful 
practices. 
 
At the moment, Bill C-6 fails to adequately define and prevent all forms of conversion therapy, 
particularly as it applies to transgender and gender-diverse people. In its current form, Bill C-6 
narrowly defines conversion therapy in a way that excludes practitioners who insist they are not 
intending to “change a person’s… gender identity” but whose goal is nevertheless to discourage 
or delay the adoption of gender identities not assigned at birth, as well as non-conforming gender 
expressions. I have unfortunately heard of such practices multiple times in the course of my work 
as a psychologist and can attest to the devastating psychological consequences of this. Having 
one’s gender identity invalidated, discouraged or denied can lead to anxiety, depression, 
dysphoria, poor self-esteem, self-loathing, depersonalisation, dissociation, relational difficulties, 
isolation, physiological activation (ex.: fight or flight/survival response), difficulty concentrating, 
loss of motivation/loss of interest, hypervigilance, suicidal thoughts, suicidal attempts and death. 
Those negative psychological consequences can lead to significant impairment in social and 
occupational functioning.  
 
The current narrow and incomplete definition of conversion therapy allows for it to be practised 
towards transgender and gender-diverse people, which further perpetuates the notion that gender 
diversity is pathological. Being transgender or gender diverse is a natural phenomenon of human 
diversity and not something to be “corrected” or “converted.”   
 
In order to properly target and prevent all forms of conversion therapy, amendments to the 
following sections are required: 

• Section 320.101 (“definition of conversion therapy”); 
• Section 320.101 (a) and (b) (“exclusions”); 
• Section 320.102 (2) (“forced conversion therapy”) 

Suggested amendments would include conversion therapy targeting gender expression; more 
clearly define conversion therapy as including practices that regard a gender identity not 



assigned at birth as disordered or less desirable; and assert that consent is not valid, if risks 
associated with conversion therapy are not clearly explained to the patient. Please find the 
detailed recommendations in the Appendix of  this page: http://cgshe.ca/open-letter-bill-c-8-
excludes-conversion-therapy-practices-that-target-trans-people/ 
 
I implore the committee to reevaluate Bill C-6 and determine how the federal government will 
address all conversion therapy practices to which transgender and gender-diverse Canadians are 
subjected. 
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Le projet de loi C-6 exclut les pratiques de thérapies de conversion qui ciblent les 

personnes transgenres  
 
Chers membres du Comité permanent de la justice et des droits de la personne de la Chambre 
des communes, 
 
Je suis psychologue clinicien et propriétaire chez Tall Tree Psychology, une pratique spécialisée 
dans le soutien auprès des personnes transgenres, non binaires et créatives dans le genre. Je suis 
aussi moi-même une personne transgenre. Mon vécu en tant que personne trans et psychologue 
m’ont amené à témoigner des graves préjudices et dommages psychologiques causés par les 
pratiques d’invalidation du genre telles que la thérapie de conversion. Je vous écris aujourd'hui 
dans l'espoir de vous communiquer l'importance que le projet de loi C-6 définisse adéquatement 
la thérapie de conversion afin de protéger les Canadiens transgenres et créatifs dans le genre 
contre ces pratiques néfastes. 
 
À l’heure actuelle, le projet de loi C-6 ne parvient pas à définir ni à empêcher adéquatement 
toutes les formes de thérapie de conversion. Dans sa forme actuelle, le projet de loi C-6 définit 
étroitement la thérapie de conversion, à l’exclusion des praticiens qui insistent sur le fait qu’ils 
n’ont pas l’intention de « changer l’identité de genre d’une personne », mais dont l’objectif est 
néanmoins de décourager ou de retarder l’adoption des identités de genre non attribuées à la 
naissance, ainsi que des expressions de genre non conformes. J'ai malheureusement entendu au 
sujet de l’expérience vécue de telles pratiques à plusieurs reprises dans le cadre de mon travail de 
psychologue et je peux en attester les conséquences psychologiques dévastatrices. Voir son 
identité de genre invalidée, découragée ou niée peut mener à la présence d’anxiété, de 
dépression, de dysphorie, d’une mauvaise estime de soi, au dégoût de soi, à la 
dépersonnalisation, à la dissociation, à des difficultés relationnelles, à l'isolement, à l'activation 
physiologique (ex.: réaction de combat ou de fuite / réaction de survie) à des difficultés de 
concentration, à la perte de motivation / perte d'intérêt, à l’hypervigilance, aux pensées 
suicidaires, aux tentatives de suicide et au décès. Ces conséquences psychologiques négatives 
peuvent entrainer une altération significative du fonctionnement social et occupationnel. 
 
La définition actuelle de la thérapie de conversion est étroite et incomplète, ce qui permet et 
facilite le maintien de ces pratiques auprès des personnes transgenres et des personnes créatives 
dans le genre. Ceci perpétue l'idée selon laquelle la diversité de genre est pathologique. Être 
transgenre ou créatif dans le genre est un phénomène naturel et issue de la diversité humaine, 
non pas quelque chose à « corriger » ou à « convertir ». 
 
Afin de bien cibler et prévenir toutes les formes de thérapie de conversion, des modifications 
aux articles suivants sont nécessaires : 

• Article 320.101 (« définition de la thérapie de conversion ») ; 
• Article 320.101 (a) et (b) (« exclusions ») ; 



• Article 320.102 (2) (« thérapie de conversion forcée ») 

Les modifications suggérées ont pour but d’inclure la thérapie de conversion ciblant l’expression 
de genre ; de définir plus clairement la thérapie de conversion comme incluant les pratiques qui 
considèrent une identité de genre non attribuée à la naissance comme déséquilibrée ou moins 
souhaitable ; et affirmer que le consentement n’est pas valide si les risques associés à la thérapie 
de conversion ne sont pas clairement expliqués au patient. Veuillez consulter les 
recommandations détaillées dans l'annexe de cette page: http://cgshe.ca/open-letter-bill-c-8-
excludes-conversion-therapy-practices-that-target-trans-people/ . 
 
J'implore le comité de réévaluer le projet de loi C-6 et de déterminer comment le gouvernement 
fédéral adressera toutes les pratiques de thérapie de conversion auxquelles sont soumis les 
Canadiens transgenres et créatifs dans le genre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dr. Jessie Bossé // D. Ps., C. Psych. 
Member of the College of Psychologists of Ontario 
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